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NO. 193

The Embassy has the honor to refer to recent

discussions between representatives of the Government

of the UJnited States of America and the Governiment of

Canada concerning the terms and conditions whereby

cooperation on1 the Canadian Torso Rotation Experiment

for f light on the Lif e and Microgravity Spacelab

Mission flow scheduled for launch in June 1996 shall be

implemented by the National Aeronautics and Space

Administration (NASA), on behaif of the Government of

the United States of America, and by the Canadian Space

Agency (CSA>, on behaif of the Government of Canada.

The Embassy proposes that cooperation between the

two governments on the Torso Rotation Experiment siieli

be in accordance with the terms and conditions set

forth in the attached Memorandum of Understanding

concluded June 10, 1996, between NASA and CSA.

if the foregoing proposai is acceptable to the

Government of Canada, the Embassy proposes that this

note, including the attached Memorandum of

tnderstanding, and the Ministryls note in reply shall

constitute an agreement bween the two governments



(Traduction)

N° 193

L'Ambassade a l'honneur de se référer aux

discussions intervenues récemment entre représentants

du Gouvernement des États-Unis d'Amérique et du

Gouvernement du Canada concernant les modalités de

coopération entre la National Aeronautics and Space

Administration (NASA), au nom du Gouvernement des

États-Unis d'Amérique, et l'Agence spatiale canadienne

(ASC), au nom du Gouvernement du Canada, pour

l'exécution de l'expérience de rotation du torse durant

la mission LMS de la navette spatiale dont le lancement

est actuellement prévu pour le mois de juin 1996.

L'Ambassade propose que la coopération entre les

deux gouvernements concernant l'expérience de rotation

du torse s'effectue selon les modalités établies dans

le Mémorandum d'accord ci-joint, conclu le 10 juin 1996

entre la NASA et l'ASC.

Si ce qui précéde agrée au Gouvernement du Canada,

l'Ambassade propose que la présente note, ainsi que le

Mémorandum d'accord ci-joint, et la note du Ministère

en réponse constituent entre nos deux gouvernements un

accord qui entrera en vigueur à la date de la réponse

du Ministère et qui le demeurera jusqu'& la



which shall enter into force on the date of the

Ministry's reply and shall remain in force until the

termination of the Memorandum of Tnderstanding, in

accordance wîth the terme thereof.

The Embassy availe itsif of the opportunity to

renew to the Department of Foreign Af fairs and

international Trade, the assurances of its highest

consideration.C ;
Embassy of the United States of America, Roblii

Ottawa, June 19, 1996



dénonciation du Mémorandum d'accord, conformément aux

dispositions dudit Mémorandum.

L'Ambassade saisit cette occasion pour renouveler

au Ministère des Affaires étrangères et du Commerce

international les assurances de sa très haute

considération.

Ambassade des États-Unis d'Amérique

Ottawa, le 19 juin 1996

Robin White
(signé)



MEMORANDUM0F UNDERSTANDING

BETWEEN TE

UNITED STATES

NATIONAL AERONAUICS AND SPACE ADMINISTRATION

AND

TEE CANADIAN SPACE AGENCY

ONTHE

TORSO ROTATION EXPER]MENT



MÉMORANDUM D'ACCORD

ENTRE LA

NATIONAL AERONAUTICS AND SPACE ADMINISTRATION

DES ÉTATS-UNIS

ET

L'AGENCE SPATIALE CANADIENNE

CONCERNANT

L'EXPÉRIENCE DE ROTATION DU TORSE



I. PREAMVBLE

The United States National Acronutics and Space Administration (NASA) and the Canadian
Space Agency (CSA), liere= referred to as "the Pates," have identified a mutel inteest i the
development of the Canadian Torso Rotation Experiment (TRE) for use on the U.S. Space Shuttie
during the Life and Mlcrogravity Spacelab (LMS) mission, which is schoduled to laumch i Jume
1996.

IL GENERAL PROGRAM DESCRIPTON

The parties have confirned a mutul interest in a tlight of CSA's Tors Rotation Experinient
(IrE) on the Life and Mlcrogravity Spacela (LMS) mission. This mission ia currently scheduled
for launch i June 1996 and NASA wii be responsible for the deuign, definition, aud performance
of the LMS Mission.

This Memnorandumi of Understanding (MOU) provides for cooperative work i life sciences for the
fligt of TRE as eîther aShutle middeck experiment, or as apart of the primary payload on the
Spacelab. The TRE, wbich keeps the head and torso aligned, wiil monitor eye, head, and tors
movemients of crew during normal on-orbit activities. This exerent wifl allow for study of the
symptomns associated wit motion sickness i space. Motion sickness is a debilitating affect feit
by muany astronauts on orbit due to uninown causes. This exement wiil test a hypothesized
cause. CSA will provide the space-qualified hardware to NASA. NASA wilI provide the f ight
opportunity. Joit CSA-NASA science utilization is pluzmcd, wherin NASA Life Sciences
Division wiil provide resource support for a co-ivestigutor, aid CSA 'will provide resource
support for a principal ivestigator. NASA and CSA wiil share utilization for this experinient
approximately equally.

EUI. PAYLOAD sPEcLusT's MISSION AND TRAININO ACTIVITIS

Flight of a Canadian Payload Specialist in connection withthe LMS mission is contingent upon
successfWr completion of ail aspects of the required training, aid aiy standard preflight crew
certification procedures (e.g., medical), 10 the full satisaction of NASA prior to certification as
payload Specialist The Canadiai Payload Specialist will participate ln ai mutuaily agreed activities
i accordance wit the mission flight plan.

CSA agrees t0 requh'e the ils Payload Speciallat candidate enter into a Standards of Conduct
Agreement CSA will enaure that its candidate complies with the provisions of such an Agreement.

ia preparing for the mission aud post mission activities, NASA wiil be respousible for providing al

STS aud mission peculiar training. This wiil iclude the following:

1i. Preparation of a training plan and detailed schedules and procedura training;



I. PRÉAMBULE

La National Aeronautics and Space Administration (NASA) des États-Unis et l'Agence spatiale
canadienne (ASC), ci-après dénommées les Parties, reconnaissent avoir mutuellement intérêt
au développement de l'expérience canadienne de rotation du torse (ERT) pour utilisation à
bord de la navette spatiale américaine durant la mission Life and Microgravity Spacelab
(LMS), dont le lancement est prévu en juin 1996.

H. DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PROGRAMME

Les Parties ont confirmé leur intérêt mutuel quant à l'exécution de l'expérience de rotation du
torse (ERT) de l'ASC durant la mission Life and Microgravity Spacelab (LMS). La NASA
sera responsable de la conception, de la définition et de la réalisation de ladite mission LMS,
dont le lancement est actuellement prévu pour le mois de juin 1996.

Le présent Mémorandum d'accord porte sur les activités de coopération en sciences de la vie
pour l'embarquement de l'ERT sur la navette spatiale, soit comme équipement du
compartiment intermédiaire, soit comme charge utile principale de Spacelab. L'ERT, qui
maintient la tête et le torse alignés, permettra d'observer les mouvements des yeux, de la tête
et du torse des membres d'équipage durant les activités normales en orbite. Il s'agit d'étudier
les symptômes liés au mal de l'espace, malaise débilitant qui frappe de nombreux astronautes
en orbite et dont les causes sont inconnues. Cette expérience permettra de vérifier une
hypothèse. L'ASC fournira les équipements spatioqualifiés à la NASA, laquelle assurera de
son côté la possibilité de vol. L'ASC et la NASA utiliseront conjointement les données
scientifiques recueillies, la Division des sciences de la vie de la NASA fournissant les
ressources voulues pour la désignation d'un co-investigateur, et l'ASC fournissant les
ressources voulues pour la désignation d'un investigateur principal. La NASA et l'ASC
utiliseront les données de cette expérience à part approximativement égale.

IIl. MISSION DU SPÉCIALISTE DE CHARGE UTILE ET ACTIVITÉS DE FORMATION

L'embarquement d'un spécialiste de charge utile canadien dans le cadre de la mission LMS est
subordonné à l'achèvement avec succès de tous les aspects de la formation requise, ainsi qu'à
toute procédure normale de certification des équipages avant le vol (p. ex. d'ordre médical) à
l'entière satisfaction de la NASA, et ce, précédemment à l'agrément en tant que spécialiste de
charge utile. Le spécialiste de charge utile canadien participera à toutes les activités
mutuellement convenues en conformité avec le plan de vol de la mission.

L'ASC consent à exiger de son candidat spécialiste de charge utile qu'il conclue un accord sur
les normes de conduite. L'ASC veillera à ce que son candidat se conforme aux dispositions
dudit accord.



2. Provding aIl equipmenî needed for ttaining including flight hardware and sinnators

3. Sohedulig and providing ail âfaciities for training including investigator laboratori os and

NASA laboratories and facUlites, and-

4. Scheduling and providin briefings and intrctors to aid in training.

CSA will be responsible for its Payload Specialsts overall safety and healt ecept during spcific
taining activities during wbich NASA has the primary responsibilities. CSA wMi be responsible for
providing for its Payload SpecialiWs salary, housing, travel, and ail other expenses tb accomplish te
preflight training, mission operations support, and post landing mission support.

CSA wifl be responsible for arranging ils Payload Specialsts travel sciiedule to meet the training
requirements prescribed in the. training plan and sciiedule provided by the Marshall Space Flight
Conter (MSFC). For the activities, the primrnay point of contact for CSA's Payload Specialist will be
te LMS Training Manager at the MSFC.

IV. MANAGEMENT AND PROGRAM COORDINATION

The TRE on te LMS mission will be -anaed tbrough a joint effort by each Party~s designated
Prqject Manager in coordination with NASA's LMS Program Scientist.

V. FUNDINO ARRANGEMfENTS

Each Party will bear the costs of discharging its respective responsibilities umder this MOU,
including travel. and subsistence of ils own personnel and transportation charges forthe equipment
for wbich it is responsible.

Each Party's financial obligations under hus MOU are subject to its flmnding procedures and the
availability of appropriated funds. Should oltiier Party encounter ftuxding probleras which may
affect ils ability to fuiMi ils responsibilities under tis MOU, thai Party wiil notiiy and consuit
promptly with the oter Party.

VI. RESPONSIBIIT1S

NASA, for ils part, will carry oui the foUlowing responsibilities:

I. Provide to CSA in a timely manner, the teclinical requirements for integration into the
Shuttle;



Lors des préparatifs de la mission et de l'après-mission, la NASA aura la responsabilité de
dispenser la formation STS et la formation propre à la mission. Pour cela, elle devra
notamment :

1. établir un plan de formation ainsi que des calendriers et procédures détaillés à cet effet;

2. fournir tout le matériel nécessaire à la formation, y compris les équipements et
simulateurs de vol;

3. prévoir et assurer toutes les installations nécessaires à la formation, y compris des
laboratoires d'investigation ainsi que des laboratoires et installations de la NASA; et

4. prévoir et assurer des séances d'information et des instructeurs pour aider à la
formation.

L'ASC aura la responsabilité de la sécurité et de la santé générales de son spécialiste de charge
utile, sauf durant les activités de formation particulières pour lesquelles la responsabilité
incombe à la NASA. L'ASC aura la responsabilité d'assurer la rémunération de son spécialiste
de charge utile, ainsi que les frais de logement, de transport et autres frais liés à
l'accomplissement de la formation avant le vol, des opérations de soutien de la mission et des
activités de soutien de la mission après l'atterrissage.

L'ASC aura la responsabilité d'organiser le programme de déplacements de son spécialiste de
charge utile en fonction des exigences du plan et du calendrier de formation fournis par le
Centre de vols spatiaux Marshall (MSFC). Pour ce qui concerne les activités, le principal
point de contact du spécialiste de charge utile de l'ASC sera le directeur de la formation LMS,
au MSFC.

IV. GESTION ET COORDINATION DU PROGRAMME

L'exécution de l'ERT durant la mission LMS sera gérée conjointement par les directeurs de
projet désignés de l'une et de l'autre Parties, en coordination avec le responsable scientifique
du programme LMS de la NASA.

V. MODALITÉS DE FINANCEMENT

Chaque Partie supportera les coûts découlant de l'exécution de ses propres responsabilités au
titre du présent Mémorandum d'accord, y compris les frais de voyage et de subsistance de son
propre personnel ainsi que les frais de transport des équipements dont elle est responsable.



2. Provide and manage UranÎng and work usin infomation provided by OSA to prepare
required. procedures and lzainng workbooks;,

3. Panticipate with OSA in establishing a mutzUay agreed-upon ±lgt 4 ermn plan
identiying the investgaton and measurements to be obtained with teTE

4. Provide prefiight and post±lfight baseline data collection coordination and
accommodations;

5. Laimch the mission-withi the TRE on board and support operations ofthe TPE during
the mission;

6. During flight operaions, accommodate the CSA-sponsored principal investigator and
CSA peronnel in the appropriate payload monitoring area;

7. Provide preffight integration and postflgh deintegration of the TRE scientific data and
hardware and transfer to CSA,'

S. Serve as liaison for the manifest and resource allocation of the TR£;

9. Provide project management and serve as interface to mission mnanag ement for the
development, implementation, and accommodation of the TRE.

OSA, for its part, will carrY OUI the following responsibilities:

I.Provide to NASA in a timely nianner the app- priate technical documentation on the
TRE, including safety, verification, certification, and acceptance testing, as well as al
other documentation required by the mission management organization, in order to
facilitate NASA integration of the TRE into the mission;

2. Provide to the Johinson Space Center (JSC) Institutional Review Board documentation
and obtain approval of the expeiment ftom their own Instrumental Raview Board-

3. Participate with NASA in establishing a mutuaily agreed-upon flight experiment plan
identifying the investigations and measm ents to be obtaioed with the TPE;

4. Support selected mission review/meetings as ideatified by the LMS or the Shuttie
mniddeck mission manager, aid/or JSC project manager

5. support crew training ai the appropriate NASA sites and provide TRE
equiprasut, both flight and training units, as required to support training;

6. Participate with NASA in the development aid conduct of an appropriate training and
baseline data collection propunm;



Les obligations fmancières de chaque Partie dans le cadre du présent Mémorandum d'accord
sont subordonnées à ses procédures de financement et à la disponibilité des crédits voulus. S'il
se pose des problèmes de financement susceptibles d'affecter la capacité d'une Partie de
s'acquitter de ses responsabilités au titre du présent Mémorandum d'accord, ladite Partie en
informe promptement l'autre Partie et la consulte.

Vi. RESPONSABILITÉS

La NASA, pour sa part, s'acquittera des responsabilités suivantes:

1. communiquer à l'ASC, en temps opportun, les spécifications techniques en vue
de l'intégration à la navette;

2. assurer et gérer la formation et les travaux en se servant des renseignements
fournis par l'ASC pour établir les procédures et les manuels de formation
requis;

3. participer avec l'ASC à l'établissement d'un plan d'expérimentation en vol
mutuellement convenu et indiqùant les investigations et les observations à
effectuer avec l'ERT;

4. Coordonner la collecte de données de référence avant et après le vol et assurer
les aménagements à cet effet;

5. Procéder au lancement de la mission avec l'ERT à son bord et assurer le soutien
des activités de l'ERT durant la mission;

6. lors des opérations en vol, installer l'investigateur principal parrainé par l'ASC
ainsi que le personnel de l'ASC dans l'aire d'observation des charges utiles
appropriée;

7. prévoir l'intégration avant le vol et la désintégration après le vol des données
scientifiques et des équipements de l'ERT et en assurer le transfert à l'ASC;

8. servir de liaison pour le manifeste et la répartition des ressources de l'ERT;

9. assurer la gestion du projet et servir de liaison à la direction de la mission pour
le développement, la mise en oeuvre et l'installation de l'ERT.



7. Deliver flight certifled hardware to JSC, ready for integration into the mission;

8. Support stowage design and fit check of hardwae withi flight umits;

9. Support light operation for TRE by participating in mission preparalion, îilauding:
LMS Investgator Worldng Group (IWG) meetings, payload monitoring training, and
mission simulations. This support may also include potentia Public Affairs events, if
applicable; and

10. Provide data gecerated by the CSA-sponsored investigations on IRE to
NASA on a mutuay agreed sodule and ina mnutually agreed format.

VII. DATA RIGHTS

Raw dat generated by IRE investigations will b. reserved forthe IRE Principal Investigators for
scieutiflc analysis and fimt, publication rights for a period of one year beginning with receipt of the
ravi data aid any associated spacecraif data in a foira suitable for analysis. NASA and CSA May
aLso have access to, and use ot the. raw data and aiy associated spacecraf dat during the one-year
period, but sucli access aid use will net prejudice the flrst.publication rights of the Principal
Irivestigators.

lie ravi data set from ail IRE ivestigations wiIflbe made accessible to ail IRE Principal
Investigators as soon as possible afterthe LMS Mission. Ihis equal access to another Principal
Investigatox's ravi data is intended to enhaice the overail scientiflc retum ofthe LMS mission.
Dissemination of another Principal Investigator's data to anyone else without the written consent of
thiat Principal Investigator is strictly prohibited.

Foilowing the one-year exclusive-use petiod, the ravi data will b. mnade available to the scientiflc
community. Final resits of the investigations wlll b. made available to the scientific conimunity in

gencral by publication in appropriate joarnals or other established charnels as soon as practicable
and consistent viith good scientific practice. Inthe event such reports or publications are
copyrighted, OSA and NASA shall have a royalty-ftee right mdete copyright to reproduce,
distribute, and use such copyrighted work fotheir ovin purposes.



L'ASC, pour sa part, s'acquittera des responsabilités suivantes :

1 fournir à la NASA, en temps opportun, la documentation technique appropriée
sur l'ERT, y compris en ce qui concerne la sécurité, la vérification, la
certification et la recette, ainsi que tous autres documents requis par la direction
de la mission, de manière à faciliter l'intégration par la NASA de l'ERT à la
mission;

2. fournir la documentation à la commission d'examen des équipements du Centre
spatial Johnson (JSC) et obtenir de son propre conseil d'examen des
équipements l'autorisation de procéder à l'expérience;

3. participer avec la NASA à l'établissement d'un plan d'expérimentation en vol
mutuellement convenu et indiquant les investigations et les observations à
effectuer avec l'ERT;

4. appuyer certains examens de la mission/réunions sur les indications du directeur
de la mission LMS ou du compartiment intermédiaire de la navette, et/ou du
directeur du projet JSC;

5. appuyer les activités de formation des équipages aux sites appropriés de la
NASA et fournir à cet effet, selon que de besoin, les équipements ERT en
modèles de vol et de formation;

6. participer avec la NASA à l'élaboration et à la mise en oeuvre d'un programme
approprié de formation et de collecte de données de référence;

7. livrer au JSC des équipements homologués pour le vol, préts à être intégrés à la
mission;

8. appuyer le plan d'arrimage et la vérification d'ajustement du matériel aux
modèles de vol;

9. appuyer l'exploitation en vol de l'ERT en participant aux préparatifs de la
mission, y compris aux réunions du groupe de travail des investigateurs LMS
(lWG), aux activités de formation visant l'observation des charges utiles et aux
simulations de mission; l'appui peut aussi inclure, s'il y a lieu, d'éventuels
événements d'affaires publiques; et

10. fournir à la NASA les données résultant des investigations sur l'ERT parrainées
par l'ASC, selon un calendrier et un format mutuellement convenus.



restrictions as ta use or disclasure except as oterwise resticted by national laws or
regulations relating ta export contrais or classified informn

2. In &he even a Party, in canryiug oui its responsibilities umder this MOU, Ends it
necessay ta trasfer technical data other than Iba specifled in p&ragmaph (1) abave, dma
are proprietary, and for which protection la ta b. maintained, much tecimical data wiIl be
marked wfth a notice indicating that it will b. used sud disclosed by the receîving Party
sud its coutractors and subconiractors only for the purposes of fulfilling tbe rereivmng
Partys responsibilities under this MOU, aud that the techuical data will flot be dlisclosed
or retranserred toany other entity without prior written permission of the fiirnshing
Party. The receiving Party agrees ta abide by the ternis of the notice, sud ta pratect any
snob marked tecimica data from unauthorized use aud disclosure.

3. lu the event a Party, iu carryiug out its responsibilities under tbis MOU, funds it
necessary ta transer technical data and gooda that are ta, b. protected for export contrai
purposes, the furmishing Party will mark it with a notice or otherwise speciflcally
identify such technical data or goods. Tlie notice or identification will indicate that such
techuical data and goods will be used and such techuical data 'will be discloscd by the
receiviug Party aud its contractors snd subcouiractors only forthe puposes of fulfilling
the receiving Party's responsibilities under tbis MOU. The notice or identification will
alsa pravide that sucb tecbnical data will flot b. disclosed, sud such techuical data aud
goods will not b. retrausfoRred, toa sy oter entîty without prior writt.u permission of
tle furnisbiug Party. The Parties agree ta abide by the terres of the notice of
identification and ta protect auy sucb marked technical data sud identified goods.
Nothing in this MOU requires the Parties to transfer techuical data sud goods contrary
ta national la'ws or regulations relating ta export contrais or contrai of classifled data.

4. The Parties are under no obligation ta protect any unmarked techuical data or
nmdentifled goods.

IYL CUSTOMS CLEARANCE AND MOVEMENT 0F PERSONNEL

NASA sud OSA will use their best efforts ta arrange for fiee customes clearanc of equipment
requied for this project ALso, subject tO its lues sud regulations, each Of the Parties will faLciiat
provision of the appropriate entry aud residemice docuimentation forthe otber Party's nationals who
enter, exit, or reside within its terrbtorY lu order to cary Out activities under this MOU. Snch
arrangements shail b. ibIly reciprocal. i the event tha any customus fées sud/or taxes of any lcind
are still levied on the eqnipment sud related goods for implementation of this MOU, afler seeldug
to dev.lop the uecessary free customs clearance and waiver of applicable duties sud taxes, sucb
customes fees sud/or taxes shah k borne by the Party of the cointry levying the fées sud/or taxes.



VIH. DROITS EN MATIÈRE DE DONNÉES

Les données brutes résultant des investigations ERT seront réservées aux investigateurs
principaux ERT et ce, pour analyse scientifique et droits de première publication durant une
période d'un an à compter de la réception desdites données brutes et de toutes autres données
satellites connexes sous une forme se prêtant à l'analyse. La NASA et l'ASC bénéficieront
également d'un droit d'accès et d'utilisation des données brutes et de toutes données satellites
connexes durant la période d'un an, mais ce droit sera sans préjudice des droits de première
publication des investigateurs principaux.

Las données brutes résultant de toutes les investigations ERT seront rendues accessibles à tous
les investigateurs principaux ERT, dès que possible après la mission LMS. Cette égalité
d'accès aux données brutes des autres investigateurs principaux a pour objet de valoriser les
résultats scientifiques généraux de la mission LMS. La communication à quiconque des
données d'un autre investigateur principal sans son autorisation écrite est absolument interdite.

Après l'expiration de la période d'utilisation exclusive d'un an, les données brutes seront
mises à la disposition de la communauté scientifique. Les résultats définitifs des investigations
seront mis à la disposition de la communauté scientifique en général par voie de publication
dans des revues appropriées ou par d'autres voies établies, selon qu'il sera matériellement
possible et compatible avec la pratique scientifique courante. Si les rapports ou publications
concernés sont protégés par le droit d'auteur, l'ASC et la NASA se verront accorder
gratuitement la permission de reproduire, de diffuser et d'utiliser à leurs propres fins les
travaux ainsi protégés.

VIII. ÉCHANGE DE DONNÉES ET DE BIENS TECHNIQUES

Chaque Partie est tenue de transférer à l'autre Partie uniquement les données et biens
techniques nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de ses responsabilités au titre du
présent Mémorandum d'accord. Les Parties entendent procéder à ces transferts sans
restrictions d'utilisation ou de communication, sous réserve de ce qui suit :

1. Sauf stipulation contraire des lois ou des règlements nationaux relatifs au
contrôle des exportations ou aux renseignements classifiés, les données
concernant la liaison, l'intégration et la sécurité (y compris les données
détaillées de conception, de fabrication ou de traitement ainsi que les logiciels
connexes) seront échangées par les Parties sans restrictions d'utilisation ou de
communication.

2. La Partie qui, dans l'exécution de ses responsabilités au titre du présent
Mémorandum d'accord, estime nécessaire de transférer des données techniques



X~ PUBLIC INFORMATION

NASA and CSA niay release publie information regarding their respective efforts in connection
wit this joint project However, NASA aid CSA each apostat coordinate, ini advance with the
other, any public information activities which relate ta the oter's responsibilities or performatnce.
Information which bas been prevîously cleared and has flot cbsnged will flot require re-
coordiniation.

M. LIABILITY

NASA and CSA agree flua a comprehiensive cross-waiver of liability between the two agencies
and their related eiitities will further the objectives of the missions. The cross-waivcr of liability
shall be broadly construed to achieve tis objective. The ternis of the waaver are set out below.
Except as provided below, the Parties will rermain Hiable in accordance with the Convention on the
Iternational Liability for Damaged Caused by Space Objects of March 29, 1972 (the Liability
Convention). fIthe event of a dlaini arising out of the Liability Convention, the Parties shall
consuit promptly on any potential liability, on aiy apportionment of such liability, and on the
defense of such claiLe

For the purposes of this cross-waiver

The terni "Related Entity" means: 1) a contractor or subconiractor of aParty at any tien, 2) a
user or customner of a Party at any tier, or 3) a contractor or subcontractor of a user or customer
of a Party at any tier. "Contractrs" aid "Subcontuctors" include suppliers of any kind.

The terni "damage" mes: 1) bodily injury to, or other imipairnient of health of, or det of,
aiy person; 2) damage to, loas oý or boss of use of any property; 3) boss of revenus or profits;
or 4) other direct indirect or consequerîtial damage.

The terni "payload" resans any property ta be flo'wn or used on or in the Siule.
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autres que celles visées au paragraphe 1) ci-dessus et devant faire l'objet d'une
protection aux fins des droits de propriété, signalera lesdites données techniques
par une notice indiquant qu'elles ne peuvent être utilisées ou communiquées par
la Partie qui les reçoit, ses contractants et sous-traitants, qu'aux fins des
responsabilités dont la Partie qui les reçoit doit s'acquitter au titre du présent
Mémorandum d'accord, et que lesdites données ne peuvent être communiquées
ou transférées à aucune autre entité sans autorisation écrite préalable de la Partie
qui les fournit. La Partie qui reçoit les données techniques convient de respecter
les termes de la notice et de protéger les données techniques ainsi signalées
contre toute utilisation et communication non autorisées.

3. La Partie qui, dans l'exécution de ses responsabilités au titre du présent
Mémorandum d'accord, estime nécessaire de transférer des données et des biens
techniques devant faire l'objet d'une protection aux fins du contrôle des
exportations signalera par une notice ou désignera spécifiquement d'autre
manière lesdits biens ou données techniques. Cette notice ou désignation
indiquera que lesdits biens ou données techniques ne peuvent être utilisés ou
communiqués par la Partie qui les reçoit, ses contractants et sous-traitants,
qu'aux fins des responsabilités dont la Partie qui les reçoit doit s'acquitter au
titre du présent Mémorandum d'accord. La notice ou désignation indiquera
également que ces biens ou données techniques ne peuvent être communiqués ou
transférés à aucune autre entité sans autorisation écrite préalable de la Partie qui
les fournit. Les Parties conviennent de respecter les termes de la notice ou de la
désignation et de protéger les données et biens techniques ainsi signalés ou
désignés. Rien dans le présent Mémorandum d'accord ne fait obligation aux
Parties de transférer des données ou des biens techniques en violation de ses lois
et règlements nationaux visant le contrôle des exportations ou des
renseignements classifiés.

4. Les Parties n'ont aucune obligation de protéger des données ou des biens
techniques non signalés ou non désignés.

IX. FORMALITÉS DOUANIÈRES ET MOUVEMENTS DE PERSONNEL

:ur mieux pour obtenir l'admission en franchise des
sent projet. De plus, sous réserve de ses lois et règlements
era la délivrance des documents applicables en matière d'entrée
p n vy reenetianant. de l'autre Partie oui entrent sur son

s pour ontenir a
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excludes activitîes an Earth which are condnucted on %etura from space ta devélop
futiier a payload's product or process except for Shutle-rélated activites necessary ta
comploe implementatian of"bi MOU.

Each Party agrees ta a cross-walver af liability pursuant ta wbich ecd Party waïves ail claims
against auy of the entities or persons listed below based on Damiage arising out of Protected Space
Operatians. TIis crass-waîver sh" apply only if the. person, entity, or praperty causing the
Damage is involved in Prutected Space Operations and the persan, entity, or property Damaged is
damaged by virtue af its involvenient in Protected Space Operations. The cross-waiver s"a apply
toany c1im for Damage, whatever the loea basis for such cdaims, including but net limited ta
delict and tort (including negligence of every degree and kind) and contract against:

1 . the other Party;

2. any Party who lias slgned a NASA MOU that includes a Shuttie fight;

3. a relaed entity of any Party in (1) and (2) above;

4. the employees of any of the entities identified in (1) thraugh (3) above.

lu addition, each Party shall exted the cross-waiver of liabllty as set forth above ta its awn
related entities by requiring diein, by contract or othearwlse, toa tpee ta waive ahl daims against the
entities or persans identified abave.

For avoidance of doubt, this cross-waiver of liability includes a cross-walver of liability arislng
from the Liability Convention where the persan, entity, or property causing te damage la
involved in Protected Space Operatians andi the persan, entity, or property damaged is damageti by
virtue of its involvement in Protected Space Oper-atian.

Notwithstanding the other provisions cf tbis MOU, tis cross-waivoe of liability shall not be

applicable ta:

1. dlaîms between a Party aud its awu related entity or betw.en its own relateti eutities;

2. dlaims made by a naturel persan, hie/Iler estate, strvivars, or subrogees for injury or
death cf such natural persan excePt where the subragoe la a Party;

3. claires for damage caused by 'wifful msconduct;

4. luteilectual property dlaims;

5. contract dlaims betwee the Parties baued onthe express contractual, provisions of thi
MOU; or,



renonciation aux droits et taxes applicables, des droits de douane ou autres taxes sont perçus
relativement aux équipements et biens connexes nécessaires à la mise en oeuvre du présent
Mémorandum d'accord, lesdits droits de douane et autres taxes seront acquittés par la Partie
du pays qui les perçoit.

X. INFORMATION PUBLIQUE

La NASA et l'ASC pourront communiquer au public des renseignements concernant leurs
efforts respectifs dans le cadre du présent projet conjoint. Toutefois, la NASA et l'ASC
conviennent de coordonner entre elles, à l'avance, toute activité visant l'information du public
relativement aux responsabilités ou aux réalisations de l'autre. Aucune nouvelle coordination
ne sera nécessaire pour les renseignements dont la communication aura déjà été agréée et qui
n'auront pas changé.

XI. RESPONSABILITÉ

La NASA et l'ASC conviennent qu'une complète renonciation de responsabilité entre elles et
leurs entités associées est de nature à favoriser le succès des missions. Afin d'atteindre cet
objectif, la renonciation mutuelle de responsabilité devra être interprétée largement et
appliquée selon les modalités énoncées ci-dessous. Sauf dispositions contraires de ce qui suit,
les Parties demeureront responsables aux termes de la Convention sur la responsabilité
internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux du 29 mars 1972 (la
Convention sur la responsabilité). S'il est présenté une demande de réparation au titre de la
Convention sur la responsabilité, les Parties se consulteront promptement en vue de déterminer
l'éventuelle responsabilité, le partage de cette responsabilité et les arguments à opposer à la
demande.

Aux fins de la présente renonciation de responsabilité:

L'expression « entité associée » désigne : 1) un contractant ou un sous-traitant d'une
Partie à quelque niveau que ce soit; 2) un utilisateur ou un client d'une Partie à quelque
niveau que ce soit; ou 3) un contractant ou un sous-traitant d'un utilisateur ou d'un
client d'une Partie à quelque niveau que ce soit. Sont considérés comme
« contractants » et « sous-traitants » les fournisseurs de toute nature.

Le terme « dommage » désigne : 1) les blessures ou autres dommages corporels causés
à une Personne, ou le décès d'une personne; 2) les dommages causés à un bien, la perte
d'un bien ou la perte de son usage; 3) la perte de recettes ou de profits; ou 4) tout autre
dommage direct, indirect ou consécutif.



6. dlaims for damane bascd on a âilure to, extend the cross-waiver ofliability to its own
related, entities as requied above.

Nothing in Ibis cross-waivcr "hi b. conswued to crote the bais for a dlaim or suit where noue
would, otherwise exiat.

XII. PATENT AND InVENTON RIGRTS

Nothiing iu this MOU or in the miission-iunique docuamentation will be construed as graniing or
implying any rights to, or interest iu, patents or inventions of the Parties or their coutractors or
subcontractors.

XIII. REGISTRATION 0F SPACE OBJECTS

in accordance with the 1975 Convenion on Registration of Olbjects Laumched into Outer Space the
United States will register the Space Shutte.

=W. TERMINATION

Bither Party maY terminate this MOU at any time upon at toast six (6) months written notice of its
lutent to terminate. If a Party gives notice of termination, the Parties wilI seelc ta reach agreement
on terres and conditions concerning tennination as appropriate. Termnination by eithor Part will
flot affect that Party's continuing obligations under this MOU with regard to liability and the
protection of data aud goods.

XV. AMENDMENTS

This MOU may be amended by written agreemnent of the Parties.



Le terme « charge utile » désigne tout bien destiné à être embarqué ou utilisé dans ou
sur la navette spatiale.

L'expression « opérations spatiales protégées » désigne toutes les activités relatives aux
lanceurs et aux charges utiles menées sur Terre, dans l'espace extra-atmosphérique ou
en transit entre la Terre et l'espace extra-atmosphérique en application du présent
Mémorandum d'accord. Les opérations spatiales protégées commencent dès la
signature du présent Mémorandum d'accord et se terminent lorsque toutes les activités
nécessaires à la mise en oeuvre du présent Mémorandum d'accord, y compris les
activités prévues dans le plan d'intégration des charges utiles, sont menées à bien.
Cette expression comprend sans s'y limiter :

1. la recherche, la conception, le développement, les essais, la fabrication,
l'assemblage, l'intégration, l'exploitation ou l'utilisation du module Spacelab,
de la navette spatiale, des véhicules de transfert, des charges utiles, ainsi que
des équipements, installations et services de soutien connexes;

2. toutes les activités liées au soutien au sol, aux essais, à la formation, à la
simulation et aux équipements de guidage et de contrôle, et aux installations ou
services connexes. Ne sont pas considérées comme « opérations spatiales
protégées » les activités menées au sol au retour de l'espace extra-atmosphérique
pour l'élaboration d'un produit ou d'un procédé de charge utile à des fins autres
que des activités liées à la navette spatiale en application du présent
Mémorandum d'accord.

Chaque Partie consent à une renonciation de responsabilité par laquelle elle renonce à toute
demande de réparation à l'encontre de l'une quelconque des entités ou des personnes
énumérées ci-dessous, en cas de dommage découlant d'opérations spatiales protégées. Cette
renonciation mutuelle ne s'applique que si la personne, l'entité, ou le bien responsable du
dommage participe à des-opérations spatiales protégées et si un dommage a été causé à une
personne, une entité ou un bien du fait de sa participation à des opérations spatiales protégées.
La renonciation mutuelle de responsabilité s'applique aux demandes de réparation en cas de
dommage, quelle qu'en soit la base juridique, ce qui comprend sans s'y limiter les délits, les
préjudices (y compris la négligence de tout degré et de toute nature) et les contrats, visant:

1. l'autre Partie;

2. toute Partie avant siané un Mémorandum d'accord de la NASA portant sur un

lartie mentionnée en 1) et 2) ci-dessus;



XVL ENTRY INTO EFFECT AND DURATION

TMus MOU will enter into, force upon signaure, and will remain m force for tlxree years aif or the
launch of the ILMS mission. It may be exiended by written agreement of the Parties. I>ne in
dupârt in h ngiiàq-ý

FOR TEE STATES FOR THE CANADL4N SPACE AGENCY:
NATIONAL AENAUTICS AND SPACE
ADMINSTRATION:

JIN 519M
DATE

PLACE PLACE



4. les employés de l'une quelconque des entités visées en 1) à 3) ci-dessus.

En outre, chaque Partie étend la renonciation de responsabilité établie ci-dessus à ses propres
entités associées en exigeant, par contrat ou d'autre manière, qu'elles renoncent à toute
demande de réparation à l'encontre des entités ou des personnes mentionnées ci-dessus.

Pour éviter toute ambiguïté, il est confirmé ici que cette renonciation mutuelle de
responsabilité comprend une renonciation réciproque au titre de la Convention sur la
responsabilité lorsque la personne, l'entité ou le bien responsable du dommage participe à des
opérations spatiales protégées et lorsqu'un dommage a été causé à une personne, une entité ou
un bien du fait de sa participation à des opérations spatiales protégées.

Nonobstant les autres dispositions du présent Mémorandum d'accord, cette renonciation
mutuelle de responsabilité n'est pas applicable aux demandes de réparation:

1. entre une Partie et ses propres entités associées ou entre ces entités elles-mêmes;

2. émanant d'une personne physique en cas de blessure, ou en cas de décès, de ses
héritiers, ayants-droit, ou subrogés, sauf si le subrogé est une Partie;

3. découlant de dommages causés par inconduite délibérée;

4. liées à la propriété intellectuelle;

5. résultant d'un contrat entre les Parties sur la base des dispositions contractuelles
expresses du présent Mémorandum d'accord; ou

6. découlant de la non-extension de la renonciation mutuelle de responsabilité à ses
propres entités associées comme prévu ci-dessus.

le de responsabilité ne doit être interprété comme
i ou à un procès qui autrement n'auraient pas été

BREVET ET D'INVENTION

ýrd ni dans la documentation spécifique de la mission
çon expresse ou tacite, des droits ou des intérêts
s Parties ou de leurs contractants et sous-traitants.
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XI. IMMATRICULATION DES OBJETS SPATIAUX

Les États-Unis d'Amérique immatriculeront la navette spatiale conformément aux dispositions
de la Convention de 1975 sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace
extra-atmosphérique.

XIV. DÉNONCIATION

Chaque Partie peut dénoncer à tout moment le présent Mémorandum d'accord, moyennant un
préavis écrit d'au moins six mois à l'autre Partie. Si une Partie notifie son intention de
dénoncer le présent Mémorandum d'accord, les Parties s'efforceront de s'entendre sur les
modalités et conditions de la dénonciation selon qu'il y a lieu. La dénonciation n'affecte pas
les droits et obligations permanents d'une Partie aux termes du présent Mémorandum d'accord
en ce qui concerne la responsabilité et la protection des données et des biens.

XV. MODIFICATIONS

Le présent Mémorandum d'accord peut être modifié avec l'accord écrit des Parties.

XVI. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur dès sa signature et il demeurera en
vigueur pendant trois ans après le lancement de la mission LMS. Il pourra être prorogé avec
l'accord écrit des Parties. Fait en double exemplaire [en français et] en anglais.

(signé)
POUR L'AGENCE SPATIALE
CANADIENNE

Le 10 JUIN 1996
DATE

OTTAWA (CANADA)
LIEU



The Deportmnt of Fdeep Affairs Md IntMUUi"m Trade av"il itsdlf of the
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Ottaa4 liMe 19, 1996

Barry WUter

Dirctoe Genea

CanadiaM Space Agency
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Le Ministère des Affaires dblangbres et du Commerceinternational Présente ses

comffiments à l'ambasad des ÉUat-Unis d'Amdrique et a l'honnur d'accuser rdcepiion de sa

Note No. 193 en date du 19 jun 1996 par laquelle l'ambassade l'informe d'mne proposition sur

l'expérienc de rotation du toms qui se aicté durant la prochaine mission LMS de la navette

LU Ministère a l'honneur d'informer l'AMbasad que la PrOPOsition contenue dans sa

Mf s aceptable au Gouvernemient du Canada, et confirme que la Note de l'Ambassade et

cette réponse, faite en deux exemplaire en français et on anglais, chaqute version fiit

égalemnt foi constitut un Accord entre nos deux G~ouvernements qui entre on viguieur à la dt





Le Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international saisi cette

occasion pour renouveler à l'ambassade des Êtats-Unis d'Amérique l'assurance de sa haute

cnsdéation.

OITAWA, le 19 juin 1996

Barry Wetter

DSceu -éé
Agece Sptile Canadoeoe
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